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L’HÔTEL DE VILLE EST EN RÉNOVATION.
Pour obtenir un service municipal, nous serons heureux de vous 
accueillir au Centre culturel, 485, boulevard Adolphe-Chapleau. Pour le service 
de l’Aménagement du territoire, vous devez au préalable prendre un rendez-vous.
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LE CONSEIL MUNICIPAL

M O T  D U  M A I R E  D E  B O I S - D E S - F I L I O N

Chères Filionoises, chers Filionois,

Il me semble qu’il y a quelques semaines 
encore, nous étions en plein hiver alors que 
déjà, nous pouvons commencer à penser au 
printemps qui se pointe hâtivement cette 
année, le bout du nez. Tout cela pour dire qu’il 
s’en passe des choses à Bois-des-Filion.

Comme vous le savez toutes et tous, lors de 
2 assemblées publiques qui se sont tenues en 
février dernier, le conseil municipal a dénoncé 
le contrat de desserte du service de police 
de Terrebonne/Sainte-Anne-des-Plaines/ Bois-
des-Filion, un exercice suivi de l’adoption 
d’une résolution lors de la séance du conseil 
municipal du mois de mars, permettant à ce 
dernier d’aller de l’avant dans ce dossier.

Il faut se rappeler que les temps sont durs 
pour tout le monde et les villes n’y échappent 
pas avec la flambée de l’inflation. C’est 
pourquoi il était de notre devoir, le conseil et 
moi-même, de dénoncer cette entente. Une 
augmentation de la facture de l’ordre de 33 % 
est inacceptable d’autant plus qu’elle aurait 
pour effet ultimement de faire augmenter le 
pourcentage du compte de taxes municipales 
des Filionoises et des Filionois. À titre 
d’information, la ville voisine de Sainte-Anne-
des-Plaines fait exactement le même exercice 
que Bois-des-Filion.

Cela dit, il ne s’agit pas d’un rejet du Service 
de police de Terrebonne comme entité, qui 
soit dit en passant, fait un excellent travail. 
C’est plutôt de trouver un terrain d’entente 
avec la Ville de Terrebonne qui tient compte de 
notre réalité. Maintenant, question d’assurer 
la sécurité de nos citoyen.nes, nous évaluons 
différentes options qui vont de la signature 
d’une entente avec une autre ville ou une 
régie de police, jusqu’à la création de notre 
propre service de police.

Un autre dossier qui nous occupe, pour ne pas 
dire nous préoccupe, c’est celui de l’itinérance. 
Il n’est presque plus possible d’éviter une 
personne en situation d’itinérance et il n’y a pas 
une semaine sans qu’il en soit question dans 
les médias qui, tant bien que mal, essayent 
d’expliquer la difficulté de composer avec cette 
population en grande difficulté.

D’un dossier d’ordre provincial, le gouvernement 
du Québec en a fait un dossier municipal, mais 
sans fournir les ressources nécessaires. C’est 
pourquoi des villes comme Bois-des-Filion 
qui n’ont pas les ressources, l’infrastructure 
et encore moins l’expertise pour composer 
avec ce problème réclament de toute urgence 
l’intervention de Québec. Le conseil a donc 
adopté une résolution pour demander une aide 
financière pour répondre à ce besoin et venir en 
aide à cette population en forte croissance.

En terminant, les travaux de rénovation de l’hôtel 
de ville progressent. Je vous rappelle que pour 
communiquer avec la Ville, il y a plusieurs moyens : 
par courriel à ville@villebdf.ca, par téléphone au 
450  621-1460 ou en vous présentant au centre 
culturel au 485, boulevard Adolphe-Chapleau. Je 
précise que si votre question porte sur un dossier 
d’aménagement du territoire, vous devez prendre 
un rendez-vous. 

Nous nous approchons toutes et tous du congé 
de Pâques et du printemps. C’est le temps de 
commencer à regarder la nature se réveiller et 
d’entrevoir la belle saison qui cogne à nos portes. 
Au nom du conseil municipal, je vous souhaite 
un excellent congé de Pâques reposant et un 
printemps revigorant !

Lundi au jeudi : 
8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30
Vendredi : 8 h à 12 h
Samedi et dimanche : fermé

PROCHAINES 
SÉANCES DU 
CONSEIL MUNICIPAL
À 19 H 30
MARDI 12 DÉCEMBRE
CENTRE CULTUREL
485, boul. Adolphe-Chapleau

MARDI 9 AVRIL 2024
MARDI 14 MAI 2024
MARDI 11 JUIN 2024

CHALET DES CITOYENS
30, montée Gagnon

Gilles Blanchette, maire

HORAIRE 
DES BUREAUX 
ADMINISTRATIFS

Ginette Gagné-Stoklosa
Siège No 5

Gilbert Guérette
Siège No 4

Denis Poirier
Siège No 3

Odette Filion
Siège No 2

Benoist Latour
Siège No 6

Denis Bourgeois
Siège No 1
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Pour le congé de Pâques, 
les services administratifs seront 
fermés du jeudi 28 mars, à midi,

au lundi 1er avril inclusivement.

De retour le mardi 2 avril dès 8 h.

Nos bureaux seront également 

fermés le lundi 20 mai pour la 

fête des Patriotes.

CENTRE CULTUREL 
485, boul. Adolphe-Chapleau
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Depuis cette date, d’importants travaux 
de rénovation de l’immeuble situé au 
375, boulevard Adolphe-Chapleau sont en 
cours afin de le moderniser et de le rendre 
plus fonctionnel.

Rappelons que l’hôtel de ville a été 
construit en 1984 et il a accueilli, jusqu’en 
2019, la caisse populaire Desjardins de 
Bois-des-Filion. Vous vous souvenez 
également que l’immeuble a logé en 
même temps sous un même toit, la 
caisse et les bureaux administratifs de 
la Ville de 2010 jusqu’au départ de cette 
dernière.

Depuis son acquisition par la Ville, les 
seuls travaux d’ampleur ont consisté en la 
réfection de sa toiture. C’est donc en 2024, 
une importante cure de jouvence, avec 
notamment la centralisation de services, 

avec entre autres le déménagement de 
la salle du conseil municipal, longtemps 
logée au centre culturel et temporairement 
déplacée au Chalet des citoyens pour la 
durée des travaux. Par ailleurs, l’accueil de 
l’hôtel de ville sera entièrement remanié 
pour le rendre plus pratique.

On en profitera également pour refaire et 
rénover les planchers, murs et plafonds, 
tout comme l’ensemble des systèmes 
d’éclairage, de plomberie, de chauffage, 
de ventilation et de climatisation qui seront 
mis aux normes en matière d’efficacité 
énergétique, de même que la sécurité 
incendie et les systèmes de sécurité et 
de réseautique.

Ces travaux s’échelonneront 
sur l’ensemble de l’année 2024.

RÉNOVATION 
DE L’HÔTEL DE VILLE
Depuis le 4 janvier dernier, les bureaux administratifs de la Ville 
sont temporairement relocalisés au centre culturel de Bois-des-Filion 
au 485, boulevard Adolphe-Chapleau.

N’OUBLIEZ 
PAS DE 
CONSULTER 
le Bilan annuel 2023 
de Bois-des-Filion 

villebdf.ca/bilan-annuel-des-realisations

•	 Informations 
	 générales
•	 Paiement 
	 de taxes 
•	 Récupération 
	 de permis
•	 Etc.
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FIN DE LA 
DISTRIBUTION 
SYSTÉMATIQUE 
D’IMPRIMÉS 
PUBLICITAIRES DE 
PORTE EN PORTE
Depuis le 1er janvier, la distribution systématique 
d’imprimés publicitaires de porte en porte est interdite 
dans l’ensemble des résidences de la Ville, et ce, dans 
un souci de préservation de l’environnement.

Cette décision, prise par le conseil municipal, vise 
à contribuer à l’effort collectif de réduction de la 
consommation de papier. Désormais, la distribution 
d’imprimés publicitaires de porte en porte se fera 
uniquement aux adresses où les citoyens auront 
apposé le pictogramme indiquant leur choix de recevoir 
des imprimés publicitaires par un tiers autre que Postes 
Canada.

POSTES CANADA
Il est important de noter que Postes Canada, en tant 
qu’instance fédérale, n’a pas l’obligation de se conformer 
à cette réglementation municipale. Par conséquent, La 
société d’état pourra continuer à distribuer des imprimés 
publicitaires dans les boîtes postales ou les boîtes aux 
lettres sur le territoire.

Pour ce qui est du Publisac, celui-ci est progressivement 
remplacé depuis le mois de février par la nouvelle 
circulaire raddar MC distribuée par Postes Canada. Il 
prend dorénavant la forme d’un « mince feuillet plié en 
quatre qui combine les circulaires de plusieurs détaillants 
en un seul produit imprimé ».

Voici d’autres exemples d’imprimés publicitaires 
distribués par Postes Canada :

• 	Circulaires et menus de restaurants
• 	Échantillons de produits gratuits et coupons
• 	Magazines et catalogues de magasins sans adresse
• 	Offres des institutions bancaires et des services 
	 de télécommunications
Si vous souhaitez continuer à recevoir ces publicités, 
aucune action n’est requise de votre part.

REFUSER DE RECEVOIR DES 
IMPRIMÉS PUBLICITAIRES 
DISTRIBUÉS PAR POSTES 
CANADA 

Le « Programme choix des consommateurs » de Postes 
Canada permet cependant à ceux qui ne souhaitent pas 
recevoir d’imprimés publicitaires d’apposer une note 
visible sur leur boîte aux lettres. Si le courrier est livré à 
une boîte postale communautaire, à une boîte postale 
multiple ou à une case postale, la note doit être placée 
sur le rebord intérieur de la porte.

Exemple de visuel :

Postes Canada continuera la distribution des articles 
suivants, même aux citoyens inscrits au Programme 
choix des consommateurs :

• 	Envois d’intérêt public des ministères et organismes 
	 gouvernementaux

•	 Envois d’Élections Canada et des élections 
	 provinciales et municipales

• 	Tout article de courrier adressé, y compris les 
	 envois publicitaires adressés

DISTRIBUTION PAR 
UN TIERS AUTRE 
QUE POSTES CANADA 
Il est toujours possible de recevoir des articles publicitaires 
à la porte par le biais d’un tiers autre que Postes Canada 
(par exemple, un dépliant d’un restaurant local). 

Les citoyens qui souhaitent continuer à recevoir ce type 
d’imprimés publicitaires à la maison doivent apposer ce 
pictogramme vert (sur la porte ou la boîte aux lettres).

Vous ne souhaitez pas recevoir ce type d’imprimés 
publicitaires? Aucune action n’est requise de votre part.

Se procurer le pictogramme

La Ville offre aux citoyens de se procurer 
gratuitement le pictogramme autocollant 
aux endroits suivants :

• 	Centre culturel de Bois-des-Filion
	 485, boulevard Adolphe-Chapleau 

• 	Bibliothèque, 60, 36e Avenue

AVEC LE 
CORPS DE POLICE 
INTERMUNICIPAL 

DE TERREBONNE
SAINTE-ANNE-DES-PLAINES

BOIS-DES-FILION
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BOIS-DES-FILION 

AVEC LE 
CORPS DE POLICE 
INTERMUNICIPAL 

DE TERREBONNE
SAINTE-ANNE-DES-PLAINES

BOIS-DES-FILION

Quelques dizaines de personnes ont assisté aux deux 
assemblées publiques qui se sont tenues les 20 et 
21 février dernier au Chalet des citoyens. Elles sont 
venues se faire expliquer pourquoi Bois-des-Filion et 
sa voisine, la Ville de Sainte-Anne-des-Plaines, ont 
choisi de dénoncer le prochain contrat de service les 
liant au Service de police de Terrebonne.

Avec une hausse de plus de 33 % pour obtenir la 
desserte policière sur le territoire en 2024, la facture 
pour Bois-des-Filion passera de 2,6M$ à 3,5M$ dès 
cette année.

«Terrebonne ne semble pas tenir compte de la 
réalité de Bois-des-Filion, une ville de 120 000 de 
population versus une ville de 10 500 résident.es, de 
préciser le maire de Bois-des-Filion, Gilles Blanchette.

La Ville de Terrebonne vient de se construire un 
nouveau quartier général pour son Service de police 
qui, à 85 M$, coûtera plus du double de ce qu’il devait 
coûter et on nous demande aujourd’hui d’en assumer 
une part importante alors que nous n’avons jamais eu 
notre mot à dire».

C’est pourquoi les villes voisines ont décidé de 
dénoncer le contrat actuel, comme l’exige la Loi 
sur la police au Québec, et qu’elles réclament de 
nouvelles négociations avec la Ville de Terrebonne. 
Ces discussions devront tenir compte de nos réalités. 
«C’est une question d’équité, poursuit le maire de 
Bois-des-Filion. Si nous ne faisons rien, le contrat se 
renouvellera automatiquement pour une période de 
cinq autres années avec les conséquences que cela 
suppose, c’est-à-dire un fardeau beaucoup trop lourd 
pour les finances de la Ville donc, des Filionoises et 
des Filionois.»

Outre le souhait de discuter et de négocier une 
nouvelle entente avec la Ville de Terrebonne, Bois-des-
Filion en profitera pour évaluer différentes options. 
Elle regardera la possibilité de négocier une entente 
avec une autre municipalité ou d’intégrer une régie de 
police. Elle évaluera également la faisabilité de créer 
son propre service de police/régie de police.

DÉNONCE L’ENTENTE DE SERVICE
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Bois-des-Filion a   

ÇA SE FÊTE !
Le 1er janvier 1949, la municipalité de Village de 
Saint-Maurice et Pont David était créée, un nom 
qu’elle ne conservera que quelques mois avant 
d’être rebaptisée officiellement Village de Bois-
des-Filion.

Tout au cours de l’année, différentes activités se 
dérouleront pour souligner cet anniversaire. Ainsi, 
depuis le 1er janvier dernier et jusqu’à la fin du 
mois de mars, la bibliothèque de Bois-des-Filion 
présente l’exposition de photos et d’affiches «Gens 
d’ici». Trois autres expositions seront également 
présentées durant l’année à la bibliothèque :

Du mois d’avril à la fin juin  
«Bâtiments et commerces»

De juillet à la fin septembre  
«Paysages et infrastructures»

D’octobre au mois de janvier 2025 
«Service d’incendie et police»

Par ailleurs, durant certains de nos grands 
événements, le 75e anniversaire sera souligné de 
différentes façons. Ainsi, lors de la Fête nationale 
le lundi 24 juin et celle de la famille, le dimanche 
8 septembre, les participant.es aux célébrations se 
verront remettre un verre réutilisable Ecocup aux 
couleurs du 75e anniversaire de Bois-des-Filion.

Lors de la Fête de la famille, le dimanche 
8 septembre, un grand gâteau spécial 
75e anniversaire sera servi aux Filionoises et 
Filionois. Et clou de ces célébrations, lors de la Fête 
des bénévoles, le vendredi 11 octobre, la Ville de 
Bois-des-Filion présentera le livre la Mémoire d’une 
ville : l’histoire de Bois-des-Filion par son patrimoine 
toponymique. 

Réalisé en collaboration avec la Société d’histoire 
et de généalogie des Mille-Îles, ce document 
permettra de retracer l’histoire de Bois-des-Filion 
dès l’installation des premiers colons vers 1780, 
et ce, jusqu’à aujourd’hui. Parmi les personnes 
qui seront présentes, les membres du conseil 
municipal feront tirer plusieurs exemplaires.

Bonne Fête 
     Filionoises et Filionois ! 
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Bois-des-Filion a   

ÇA SE FÊTE !

Bonne Fête 
     Filionoises et Filionois ! 

Filionoises et Filionois, 
vous avez fait votre choix : 
D’ici la fin de l’année 2024, 

les équipes de la Ville de 
Bois-des-Filion réaménageront 

deux terrains de pickleball 
existants et en construiront 

deux supplémentaires 
au parc Paul-Perron.

Vous avez été 155 personnes à choisir ce projet 

parmi les 22 projets soumis par des citoyen.nes 

de Bois-des-Filion.

D’ailleurs, les membres du conseil municipal 

veulent souligner et remercier les personnes qui 

ont pris le temps de soumettre des projets et 

aux personnes qui ont voté pour un ou l’autre de 

ceux-ci. «Je me réjouis de 

la qualité des idées soumises pour améliorer la 

qualité de vie de toutes et tous, d’expliquer le 

maire de Bois-des-Filion, Gilles Blanchette. Qui 

de mieux placé pour connaître les besoins d’une 

ville que ses citoyennes et citoyens».

Rappelons que le Projet citoyen a pour objectif de 

créer une nouvelle dynamique de collaboration 

entre les citoyennes et les citoyens et 

l’administration municipale. Ainsi, la population 

de Bois-des-Filion était appelée non seulement 

à identifier des projets de construction d’une 

infrastructure, ou d’acquisition d’un équipement 

utile pour la communauté en lien avec les loisirs, 

la culture et la vie communautaire et ne devant 

pas dépasser 50 000 $, elle était également appelée 

à sélectionner le projet gagnant.

RÉAMÉNAGEMENT DE DEUX TERRAINS ET 
CONSTRUCTION DE DEUX NOUVEAUX TERRAINS 
DE PICKLEBALL AU PARC PAUL-PERRON
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V I E  M U N I C I P A L E

COLLECTE 
DES DÉCHETS 

MERCI 
FILIONOISES 
ET FILIONOIS !
Le conseil municipal tient à féliciter les citoyennes 
et citoyens de Bois-des-Filion pour leur adhésion à 
la modernisation de la collecte des déchets. Depuis 
l’application de notre nouvelle réglementation, en 
janvier 2024, nous avons constaté une baisse 
significative du tonnage de déchets envoyé à 
l’enfouissement. De plus, nous observons que 
pour la majorité d’entre vous, le bac de 120 litres 
est suffisant et que le recours aux «Étiquettes 
Surplus d’ordures» n’est pas nécessaire.

À titre indicatif, même si la nouvelle réglementation 
n’est en vigueur que depuis le 1er janvier, les 
nouveaux bacs vous ont été livrés au mois de 
septembre et uniquement entre ce mois et celui 
de décembre, nous avons réduit le tonnage de 
déchets de 16 % par rapport à la même période 
en 2022 (807 vs 696 tonnes). Pour la même 
période également, le tonnage de compost a 
augmenté de près de 11 % et pour les matières 
recyclables, on parle de 5 % d’augmentation*.

Nous sommes conscients qu’il s’agit d’un grand 
changement dans vos habitudes. C’est pourquoi 
nous tenons à vous remercier et à vous féliciter. 
Vous avez toutes et tous contribué au succès 
de ce projet, que ce soit par un changement 
au niveau de vos habitudes de consommation, 
une réduction de vos déchets produits ou une 
attention particulière portée à votre tri des matières 
résiduelles.

Merci de faire partie du changement !

*Données préliminaires
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PRÉVENIR LES 
RISQUES D’INCENDIE

S É C U R I T É  P U B L I Q U E

LA CIGARETTE ET LES 
APPAREILS DE VAPOTAGE
La cigarette et les autres articles de fumeur demeurent l’origine 
de nombreux incendies. Un mégot de cigarette peut se consumer 
pendant 3 ou 4 heures avant que les flammes jaillissent.  

Voici des conseils pour prévenir un incendie : 
1. 	Lorsque vous fumez, utilisez un cendrier profond à large rebord et 

placez-le sur une surface stable.
2. 	Rangez toujours les briquets, les allumettes et autres articles de 

fumeurs hors de la portée des enfants.
3. 	Ne fumez jamais au lit ou dans une position où vous risquez 

de vous endormir. De préférence, fumez à l’extérieur de votre 
maison.

4. 	Ne laissez jamais une cigarette allumée sans surveillance.
5. 	Ne videz jamais le contenu d’un cendrier directement dans une 

poubelle. Videz-le d’abord dans un contenant métallique le temps 
que la cendre refroidisse.

6. 	Ne fumez jamais dans une pièce contenant des produits 
inflammables, des cylindres d’oxygène ou des bonbonnes 
d’aérosol (p. ex. fixatif pour cheveux).

7. 	 Ne jetez jamais vos mégots dans un jardin, un pot de fleurs, du 
paillis ou du terreau. Installez un cendrier à l’extérieur pour y 
éteindre vos mégots ou ceux de vos invités.

8. 	Évitez de fumer lorsque vous êtes sous l’effet de l’alcool ou des 
médicaments.

Appareils de vapotage (cigarette électronique)
1. 	Les appareils de vapotage comportent aussi certains risques 

d’incendie s’ils ne sont pas utilisés adéquatement.
2. 	Suivez toujours les recommandations du fabricant.
3. Ne laissez jamais votre cigarette électronique sans surveillance 

lorsque vous la rechargez. Évitez donc de le faire lorsque vous 
dormez. Une pile trop chargée peut exploser et provoquer un 
début d’incendie.

4. 	Utilisez uniquement les accessoires fournis par le fabricant 
(chargeur, câble USB, etc.).

5. 	Évitez d’utiliser votre cigarette électronique en présence d’un 
cylindre d’oxygène (oxygénothérapie).

6. 	Si vous transportez votre cigarette électronique dans vos poches, 
mettez-la toujours dans son étui protecteur. Si la pile entre en 
contact avec des pièces métalliques comme de la monnaie, elle 
peut créer une étincelle.

L'été, les zones de végétation sont 
plus sèches et donc plus propices 
aux incendies.
1. 	Arrosez régulièrement votre jardin, vos 

plantes, vos haies, votre paillis, etc., 
tout en respectant la réglementation 
d’arrosage de votre municipalité.

2. 	Privilégiez les pots en argile, car ils 
conservent mieux l’humidité et ne 
sont pas combustibles.

3. 	Entreposez vos sacs de terre à l’abri 
des rayons du soleil et à l’écart de tout 
matériau combustible.

4. 	Il est interdit de faire brûler les feuilles 
mortes ou autres déchets végétaux à 
ciel ouvert.

Mégots de cigarettes
Ne jetez jamais vos mégots de cigarettes 
dans un pot de fleurs, un jardin ou 
une plate-bande. Plusieurs terreaux 
sont enrichis d’engrais chimiques ou 
d’autres substances combustibles et un 
mégot peut se consumer durant plus de 
3 heures! Vous pourriez donc facilement 
déclencher un incendie.
1. 	Éteignez toujours vos mégots dans 

un cendrier ou dans un contenant non 
combustible (ex.: boîte de conserve) 
rempli de sable ou d’eau.

2. 	Placez le cendrier sur une surface 
stable, loin de tout objet inflammable.

3. 	Assurez-vous que tous les mégots 
sont bien éteints avant de vider le 
cendrier.
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VOTRE
TROUSSE
72 HEURES
D’URGENCE

PRÉVOYEZ LES ARTICLES 
NÉCESSAIRES POUR 
VOS BESOINS ESSENTIELS 

En cas de situation d’urgence, vous et votre famille 
devrez peut-être subvenir à vos besoins des 
premières nécessités dans l’attente des secours 
ou du rétablissement des services essentiels. Il est 
donc important de préparer une trousse d’urgence, 
c’est-à-dire d’avoir en tout temps chez vous les 
articles essentiels suivants :

• 	Eau potable
	 - 	deux litres par jour, pour au moins trois jours;

• 	Nourriture non périssable
	 - 	provisions pour au moins trois jours;

• 	Ouvre-boîte manuel;
• 	Radio à piles avec piles de recharge;
• 	Lampe de poche avec piles de rechange; 
• 	Trousse de premiers soins
	 - 	bandages adhésifs, compresses de gaze   
  			 stériles, ciseaux, pince à épiler, épingles, 
			  antiseptiques, analgésiques;

• 	Chandelles;
• 	Briquet ou allumettes. 

SI VOUS DEVEZ ÉVACUER VOTRE 
DOMICILE EN CAS D’URGENCE
Articles à emporter en cas d’évacuation :

• 	Médicaments;

• 	Articles pour l’hygiène
	 - 	brosse à dents, serviettes, savon, papier 
			  hygiénique, sac à ordure;

• 	Vêtements de rechange;

• 	Couvertures;

• 	Argent comptant et monnaie;

• 	Clés de voiture et de maison;

• 	Documents personnels importants 
	 - 	photocopies de vos pièces d’identité, etc.;

• 	Articles pour bébé 
	 - 	lait maternisé, couches jetables, biberons;

• 	Articles pour animaux domestiques
	 - 	nourriture, médicament, laisse.

CONSEILS :
Mettez à l’avance ces articles dans un sac à 
dos ou un bac. Si vous êtes une personne à 
mobilité réduite, n’oubliez pas votre canne, 
marchette ou fauteuil. Sachez comment 
couper l’eau, l’électricité et le gaz s’il y a lieu.  

AVEZ-VOUS UNE LISTE EN CAS 
D’URGENCE ?
Voici une liste en cas d’urgence : 
• 	URGENCE - 911

• 	 INFO-SANTÉ - 811

• 	CENTRE ANTIPOISON DU QUÉBEC

	 1-800-463-5060

• 	HYDRO-QUÉBEC – 1-800-790-2424

• 	ÉCOLE

• 	GARDERIE

• 	MÉDECIN

• 	PHARMACIEN

• 	ASSUREUR (HABITATION) 

• 	ASSUREUR (AUTOMOBILE)  

• 	PERSONNE-RESSOURCE PRÈS 

	 DE VOTRE DOMICILE

• 	PERSONNE-RESSOURCE À VOTRE TRAVAIL  
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LA SAISON 
DES CHATONS 
EST ARRIVÉE
Vous remarquez une augmentation des chats ou chatons errants 
au printemps sur le territoire de la Ville? C’est normal, puisque de 
très nombreux chats non stérilisés se promènent à l’extérieur et 
s’accouplent au printemps.

Pour éviter une prolifération de chats errants, les citoyens sont 
invités à communiquer avec la SPCA Monani-Mo qui pourra 
récupérer les chats qui seront soit mis en adoption ou relocalisés 
sur une ferme, selon leur caractère.

Nous vous rappelons d’ailleurs de ne pas oublier d’acheter votre 
licence annuelle pour votre chat, obligatoire à Bois-des-Filion. 
Celles-ci sont en vente chez Chico, chez Pattes et griffes, à l’hôtel 
de ville (temporairement au 485, boulevard Adolphe-Chapleau) et 
en ligne, sur le site Web de la SPCA Monani-Mo.

SPCA Monani-Mo 

 spcamonanimo.com

 spcamonanimo.info@gmail.com

 450 302-3415

OPÉRATION D’AJUSTEMENT 
DES REGARDS D’ÉGOUT
L’opération d’ajustement des regards d’égout se poursuit cette 
année afin d’assurer une circulation agréable aux usagers de la 
route. En effet, la ville procédera au remplacement de plusieurs 
regards fixes endommagés par des regards ajustables. Les regards 
fixes peuvent engendrer des chocs lorsque l’élévation de la chaussée 
bouge en raison des cycles de gel/dégel. Quant aux regards ajustables, ils 
sont en mesure de suivre les mouvements de la chaussée de façon à éviter une 
différence entre le niveau du pavage et celui de la structure d’acier du regard. Le remplacement des 
regards fixes par des regards ajustables comporte plusieurs bénéfices, et ce, peu importe la saison. 
En effet, on note une grande amélioration du déneigement des rues lorsque le niveau de la chaussée 
et des regards est uniforme.
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R A P P E L S  S A I S O N N I E R S

Lundi 8 avril 2024
Date de dépôt des demandes : 25 mars 2024 à midi *

Lundi 6 mai 2024
Date de dépôt des demandes : 17 avril 2024 à midi *

Lundi 10 juin 2024
Date de dépôt des demandes : 22 mai 2024 à midi *

* Pour les nouvelles constructions ou les agrandissement

COMMENT CONTRIBUER AU MAINTIEN 
DU SERVICE D’ÉLECTRICITÉ ?
Saviez-vous que la chute des branches et d’arbres 
est responsable de plus de 40 % des pannes 
d’électricité ? La maîtrise de la végétation est le 
principal moyen de prévenir les pannes causées par 
la végétation. Dans les prochaines années, Hydro-
Québec intensifiera ses activités pour renforcer la 
fiabilité du service. 

QUE POUVEZ-VOUS FAIRE POUR AIDER 
À UN MEILLEUR SERVICE ?

1. 	Veiller au bon entretien de vos arbres avant 
que ceux-ci ne deviennent problématiques. Pourquoi 
élaguer votre arbre ? Parce qu’il faut parfois modifier 
son déploiement pour éviter qu’il ne devienne 
un danger pour autrui, par exemple. Un ou une 
spécialiste de l’élagage pourrait donc sélectionner 
astucieusement les branches à couper. N’oubliez pas 
qu’à moins de trois mètres des fils électriques, vous 
êtes en danger !

2.	 Si Hydro-Québec communique avec vous afin 
d’abattre un arbre malade ou présentant un risque 
pour la sécurité du réseau d’Hydro-Québec ou du 
public, nous comptons sur votre collaboration pour 
autoriser les travaux d’abattage.

3.	 La présence de végétation contribue à notre 
qualité de vie. Cependant, avant de choisir un arbre 
ou un arbuste, vous devez tenir compte de l’espace 
que cette plante occupera à maturité. Nous vous 
invitons à planter le bon arbre ou arbuste au bon 
endroit. Consultez les outils d’Hydro-Québec pour 
choisir le bon arbre : arbres.hydroquebec.com

ATTENTION 
AUX BRANCHES

PROCHAINES DATES 
DU COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME

Marie-Annick Gariépy

Hydro Québec, Chargée d’équipe et conseillère 
Affaires régionales - Relations avec le milieu
Lanaudière, Laurentides, Laval et Outaouais 
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SAVIEZ-VOUS 
QUE…  
ABRIS TEMPORAIRE
Vous avez jusqu’au 15 avril pour retirer tous 
les abris temporaires incluant les tambours? 
N’oubliez pas d’enlever la toile et la structure.

SOLLICITATION
Bois-des-Filion a des normes strictes 
concernant la sollicitation en personne à 
domicile sur son territoire. Toute entreprise 
ou tout organisme désirant faire du porte-à-
porte doit au préalable obtenir une autorisation 
de la part de la Ville. 

Prenez l’habitude de demander à cette 
personne son permis de sollicitation valide 
provenant de la Ville de Bois-des-Filion ainsi 
que leur permis de l’Office de protection des 
consommateurs du Québec. Si la personne 
n’est pas en mesure de le faire, vous 
êtes en droit de déclarer ce colporteur en 
communiquant directement avec le Service de 
police de Terrebonne/Sainte-Anne-des-Plaines/
Bois-des-Filion au 450 471-4121. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Il est obligatoire de prendre rendez-
vous pour venir rencontrer l’équipe de 
l’aménagement du territoire? Différents 
moyens vous sont offerts : à l’aide de notre 
système de réservation en ligne, par téléphone 
ou par courriel.

 450 621-1460, poste 1401

 urbanisme@villebdf.ca

 villebdf.ca/permis

Lundi 8 avril 2024
Date de dépôt des demandes : 25 mars 2024 à midi *

Lundi 6 mai 2024
Date de dépôt des demandes : 17 avril 2024 à midi *

Lundi 10 juin 2024
Date de dépôt des demandes : 22 mai 2024 à midi *

VOUS SOUHAITEZ 
EFFECTUER DES TRAVAUX 
SUR VOTRE PROPRIÉTÉ? 
Notre Service de l’aménagement du territoire 
vous rappelle qu’avant d’entreprendre quelque 
modification que ce soit à votre terrain ou 
résidence, il est important de vérifier si l’obtention 
d’un permis ou d’un certificat est nécessaire. 

MON 
PERMIS, 
JE L’AFFICHE 
Dès la réception de votre permis ou 
certificat d’autorisation, vous devez 
l’afficherdans une fenêtre visible de la rue. 
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R A P P E L S  S A I S O N N I E R S

LE COMITÉ
RECHERCHE 

DE NOUVEAUX 

BÉNÉVOLES!
Cette année, le concours Ville fleurie se modernise afin de 
rejoindre une plus grande partie de la population. 

Pour ce faire, le comité recherche de nouveaux bénévoles 
qui pourront se joindre à l’équipe. Tous les bénévoles 
devront :

• 	Participer à environ 4 à 6 réunions par année 
	 (généralement les jeudis soir);
• 	Se rendre disponibles durant la période estivale, 
	 en cas de besoin;
• 	Organiser et assister à la soirée méritas qui a lieu 
	 au mois d’octobre;
• 	Autres tâches liées à la demande de la présidente.

En plus des tâches générales ci-dessus, le comité recherche 
des profils bien particuliers afin de répondre à des besoins 
spécifiques :

1) Photographe  : une personne qui se débrouille bien en 
photographie et avec la technologie en général, et surtout, 
qui aime les fleurs.

2) Animateur de foule : une personne sociable, qui n’est pas 
gênée de parler devant une foule et qui a des connaissances 
de base en jardinage.

3) Pro de l’informatique : une personne à l’aise avec la 
technologie (Windows, tablettes, téléphones intelligents, 
Suite Office, PDF) pour aider le comité et les citoyens

VOUS ÊTES INTÉRESSÉ? 
Transmettez votre nom et vos coordonnées 
à l’attention de la présidente du comité, 

Mme Ginette Gagné-Stoklosa

 ville@villebdf.ca

ÊTES-VOUS PRÊTS 
À JARDINER?
Cette année encore, pour participer au 
concours Ville fleurie, les Filionoises et 
Filionois devront s’inscrire et ligne ou via 
un formulaire papier pour être éligible au 
concours Ville fleurie.

Le concours débutera au mois de juin 
et se poursuivra jusqu’au mois d’août. 
Surveillez nos plateformes pour connaître 
les dates officielles du début du concours!

Les finalistes seront invités à la soirée 
Ville fleurie qui aura lieu le 18 octobre 
2024 au Chalet des citoyens.

Au plaisir de voir vos aménagements!
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AVEC OU SANS RENDEZ-VOUS

coiffureboisdesfilion.com
410, ADOLPHE CHAPLEAU

SUITE 100 ET 101
BOIS-DES-FILION, J6Z 1H7

Produits 100%
Québecois disponibles

Coupe stylisée
Barberie
Rasage
Mèches
Coloration

Coupe stylisée
Mise en plis

Mèches
Coloration

Lissant brésilien
Botox capillaire
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410, ADOLPHE CHAPLEAU
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BOIS-DES-FILION, J6Z 1H7

Produits 100%
Québecois disponibles

Coupe stylisée
Barberie
Rasage
Mèches
Coloration

Coupe stylisée
Mise en plis

Mèches
Coloration

Lissant brésilien
Botox capillaire
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E N V I R O N N E M E N T

À Bois-des-Filion, le respect de l’environnement et le souci 
d’un avenir durable sont au cœur de nos préoccupations. 
Face à l’urgence climatique qui pèse sur notre planète, les 
municipalités ont un rôle essentiel à jouer pour instaurer 
des mesures concrètes en matière de résilience et 
d’adaptation aux changements climatiques. C’est dans 
cette optique que nous sommes fiers de présenter notre 
nouveau Plan Vert 2024-2028, une initiative ambitieuse qui 
vise à transformer notre ville en un modèle de durabilité. 

Notre Plan Vert se divise en onze orientations principales, 
chacune guidée par une vision commune : préserver notre 
patrimoine naturel, réduire notre empreinte écologique 
et promouvoir des pratiques durables. Ces orientations 
s’articulent autour d’une quarantaine d’objectifs et d’une 
centaine d’actions concrètes, établissant ainsi une feuille 
de route ambitieuse et réalisable pour atteindre nos 
aspirations environnementales. 

Parmi les objectifs clés de notre Plan Vert, 
notons notre engagement à moderniser notre 
gestion des matières résiduelles et à agir à 
titre de pionnier au Québec en ce qui a trait à 
la saine gestion des résidus ultimes. La Ville 
souhaite aussi favoriser l’utilisation des modes 
de transports actifs, promouvoir l’efficacité 
énergétique dans les bâtiments municipaux, 
préserver nos espaces verts et protéger la 
biodiversité urbaine. Nous souhaitons aussi 
poursuivre la sensibilisation et inciter la 
participation citoyenne pour encourager une 
prise de conscience collective et l’adoption de 
comportements écoresponsables. 

Vous pouvez dès maintenant consulter le Plan 
Vert sur le site web de la Ville de Bois-des-Filion : 

 villebdf.ca/plan-vert.

BOIS-DES-FILION 
SE DOTE D’UN

NOUVEAU PLAN VERT

HEURES D’OUVERTURE 
Lundi au jeudi : .....11 h à 17 h
Vendredi : ..............13 h à 19 h
Samedi : ................9 h à 17 h 
Dimanche : ...........Fermé

TARIFICATION 
Consulter le villebdf.ca 
pour la liste des tarifs 
aux résidents

MODES DE PAIEMENT ACCEPTÉS
• 	Carte de crédit (Visa et Mastercard) 
• 	Carte de débit 
• 	Aucun argent comptant 

Pour les tarifs des non-résidents et autres 
informations, veuillez vous référer à la 
grille tarifaire sur le site Internet de la Ville 
ou consulter le règlement 1004 et ses 
amendements, concernant la tarification des 
biens, activités et services fournis aux usagers.

690, rue de la Sablière, 
Bois-des-Filion  

  450 621-1460, poste 3306 

CHANGEMENT 
D’HORAIRE À 
L’ÉCOCENTRE
À COMPTER DU 
1ER MARS 2024. 
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APPORTEZ 
VOTRE STYROMOUSSE 

À L’ÉCOCENTRE

Ginette Gagné-Stoklosa, conseillère municipale 
qui amène sa styromousse à l’écocentre.

Saviez-vous que la majorité des styromousses 
ou mousses de polystyrène ne peuvent être 
recyclées à travers votre bac de recyclage? 
En effet, ce type de plastique est composé 
à 98 % d’air et seulement 2 % de plastique. 
Sa récupération est donc très peu rentable 
et peu de centres de tri possèdent les 
installations nécessaires pour la recycler au 
Québec.

Heureusement, il est possible pour les 
citoyen.nes de Bois-des-Filion de venir porter 
gratuitement leur styromousse à l’écocentre. 
La Ville de Bois-des-Filion fait affaire avec 
une entreprise qui valorise la styromousse. 
La matière est récupérée, puis transformée 
en matériaux isolants ou encore en mobilier 
urbain. Cette démarche d’économie circulaire 
permet d’éviter l’envoi de styromousse au 
centre de tri, ou la matière prendra près de 
1 000 ans pour se décomposer.

Venir porter sa styromousse à l’écocentre est 
un geste facile et gratuit qui vous permettra 
de réduire considérablement vos déchets. 
Venez nous voir !

Arbressence dessert plus de 

70 municipalités et y récupère 

plus de 4000 tonnes de retailles 

de cèdre par année utilisées 

pour l’extraction de l’huile 

essentielle et la transformation 

en paillis résiduel valorisable, 

sans agent chimique, ni colorant.

NOUVEAU SERVICE 
DE COLLECTE DE 
RETAILLES DE CÈDRES
La Ville de Bois-des-Filion s’est entendue avec l’entreprise 
Arbressence pour assurer le service de collecte de 
retailles de cèdres aux citoyens de Bois-des-Filion. Ce 
service est offert gratuitement à tous les citoyens.nes, 
du 15 avril au 15 novembre. 

Pour faire ramasser vos retailles de cèdres, contactez 
directement Arbressence au 450-434-7512 ou rendez-
vous en ligne au  arbressence.ca/reservez/. La collecte 
aura lieu au plus tard 48 heures ouvrables après la 
demande.



L’année 2023 a marqué un tournant au niveau de la gestion des matières résiduelles à Bois-des-Filion. 
Voici donc les résultats en chiffres de la gestion des matières résiduelles dans la Ville :

PRODUCTION DE MATIÈRES RÉSIDUELLES À BOIS-DES-FILION

MATIÈRES 2022 2023 DIFFÉRENCE 2022 / 2023

Déchets 2596 tonnes 2226 tonnes Baisse de 16,6%

Matières recyclables 1096 tonnes 1278 tonnes Hausse de 16,6%

Matières organiques 1100 tonnes 1137 tonnes Hausse de 3,3%

Technologies de 
l’information et 

communications (TIC)

22,22 tonnes 25, 49 tonnes Hausse de 14,7%

Plastique 6 N/A 93 mètres cubes 
valorisés

N/A

Collecte de branches 50,81 tonnes 60,18 tonnes Hausse de 18,4%

Matelas, sommiers 
et futons

N/A 99 unités N/A

Matériaux de 
construction, 
rénovation et 

démolition (CRD)

760,58 tonnes 891,56 tonnes Hausse de 17%

Résidus domestiques 
dangereux

243 barils de 55 
gallons valorisés

271 barils de 55 
gallons valorisés

Hausse de 11,5%

Bancs de bébés N/A 75 unités N/A

Somme toute, la Ville a optimisé sa gestion des matières résiduelles en 2023. En plus de valoriser de nouvelles 
matières à l’écocentre, comme les matelas, le plastique 6 et les bancs de bébés, nous avons réussi à réduire le 
tonnage des déchets produits tout en augmentant le tonnage de la collecte des matières organiques et recyclables. 
Le tri des matières résiduelles est donc plus efficace. De plus, la hausse des produits valorisés à l’écocentre 
démontre que celui-ci est plus utilisé par les citoyens.nes, et donc, que plusieurs matières sont valorisées de 
manière plus responsable. Espérons que nous continuerons sur notre lancée pour l’année 2024 !

E N V I R O N N E M E N T
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L’ENVIRONNEMENT 
EN CHIFFRES
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À VOS
GAZONS
Le printemps est synonyme de renouveau et 
l’entretien des terrains devient une priorité pour 
maintenir la beauté de nos espaces extérieurs. 
La Ville de Bois-des-Filion vous offre des astuces 
pour prendre soin de votre terrain tout en 
respectant l’environnement.

RESPECTER LA HAUTEUR DE PELOUSE
Tout terrain, qu’il soit occupé ou non, doit être 
entretenu convenablement. Cela inclut la tonte de la 
pelouse de manière qu’elle ne dépasse jamais une 
hauteur de 0,15 mètre. Cette mesure contribue à 
maintenir la netteté visuelle des espaces verts.

Malgré la hauteur de tonte précédemment 
mentionnée, du 1er au 31 mai inclusivement, elle ne 
s’applique pas. Cette période privilégie la pollinisation, 
cruciale pour la biodiversité. Cependant, une fois que 
la floraison du pissenlit est atteinte, il est recommandé 
de procéder à la tonte du gazon.

Cette modification saisonnière a des avantages 
considérables, notamment la préservation des habitats 
des insectes pollinisateurs, la réduction du stress sur 
les plantes, et la promotion de la diversité végétale. En 
laissant la nature suivre son cours pendant le mois de 
mai, vous contribuez activement à l’épanouissement 
de la vie dans votre environnement.

L’entretien des terrains est une danse délicate entre 
maintenir la beauté esthétique et respecter les cycles 
naturels. En ajustant les pratiques d’entretien en 
fonction des besoins de la nature, nous créons des 
espaces harmonieux qui bénéficient à la fois à notre 
bien-être et à l’écosystème qui nous entoure.

En adaptant notre approche d’entretien des terrains 
en fonction des saisons et des cycles naturels, 
nous pouvons préserver la beauté naturelle tout en 
favorisant la biodiversité. En respectant ces principes, 
le printemps devient une célébration de la vie, où la 
nature peut s’épanouir dans toute sa splendeur.

D’après Arbres Canada, il est conseillé de planter : 

•	 Les feuillus à partir du moment où le sol 
	 est dégelé; 
•	 Les conifères jusqu’à la quatrième semaine 
	 de la feuillaison printanière.

Il est important de bien planifier l’emplacement de 
votre futur arbre afin que celui-ci ne nuise pas à 
vos installations existantes ou futures. Le choix de 
l’essence de l’arbre a également une importance. Sa 
forme, sa taille, sa hauteur, etc. doivent être prises 
en considération dans votre sélection. 

Diverses informations sur le site arbres Canada 
sont accessibles afin de vous aider à planter 
votre arbre. 

PÉRIODES DE PLANTATION 
DES ARBRES ET LEUR 

ENTRETIEN
Saviez-vous que les arbres 

entraînent des répercussions sur 
notre qualité de vie? Tant sur notre 

condition de vie, mais également sur le
 plan économique. Il est donc 

important que nous y contribuions
 tous. Le printemps est une période 
favorable à la plantation d’un arbre,

 juste avant les grandes chaleurs. 



E N V I R O N N E M E N T

Le radon est un gaz radioactif incolore, inodore et sans saveur. Ce gaz tue près de 1 000 Québécois 
chaque année, puisqu’ils se retrouvent affectés par un cancer du poumon. Pour en savoir plus sur les 
moyens de protéger votre santé et votre habitation, voici 10 questions et réponses essentielles.

QUESTIONS 
                 SUR LE  RADON9

Comment savoir s’il y a du 
radon dans ma région ?
Les concentrations de radon de chaque 
secteur sont cartographiées sur le site 
Web de l’Association pulmonaire du 
Québec. Il vous suffit d’entrer votre 
code postal sur cette page et l’outil vous 
précisera combien de demeures ont 
mesuré le radon dans cette zone et le 
nombre d’entre elles qui dépassent la 
directive nationale de 200 bq/m3. 

À quel endroit de la maison 
faut-il effectuer le test 
de radon ?
Les mesures de radon doivent être 
prises dans une pièce occupée au moins 
4 heures par jour, au plus bas niveau de 
votre demeure (par exemple : sous-sol, 
salle de jeux, bureau, rez-de-chaussée).

Mesure à long terme ou à court 
terme : que faut-il privilégier ?
Les concentrations de radon peuvent 
varier au fil du temps. Une mesure à long 
terme, de 3 à 12 mois est recommandée.. 
La meilleure période est pendant les 
mois de chauffage, lorsque les portes et 
fenêtres sont fermées.

Quand corriger le radon ? 
La directive canadienne sur le radon dans 
l’air intérieur est de 200 becquerels par 
mètre cube d’air (Bq/m3). Au-dessus 
de ce résultat, il est recommandé 
d’intervenir pour réduire son exposition 
au radon au plus bas niveau qu’on puisse 
raisonnablement atteindre. 

Le délai d’action recommandé pour 
apporter des correctifs dépend de la 
concentration mesurée : 

• 	Si les résultats indiquent une 
concentration de radon comprise 

	 entre 200 et 600 bq/m3 : corrigez 
	 en moins de 2 ans.

• 	Si les résultats indiquent une 
concentration de plus de 600 bq/m3 : 
corrigez en moins de 12 mois. 

Certaines personnes 
sont-elles plus à risque ?
Oui, les fumeurs sont plus à risque. 
Sur une longue période, l’exposition 
simultanée à la fumée du tabac 
(incluant la fumée secondaire) et à 
des niveaux élevés de radon multiplie 
le risque de développer un cancer du 
poumon. Il est donc recommandé de 
mesurer la concentration de radon dans 
leur domicile afin de protéger leur santé 
et celle de leurs proches.

J’ai récemment réalisé des 
travaux de rénovation dans 
ma maison. Dois-je mesurer 
de nouveau le radon ?
Oui, il est recommandé de mesurer à 
nouveau le radon si vous avez exécuté 
certains travaux susceptibles d’augmenter 
la contraction de radon. Le changement 
des fenêtres, des portes extérieures, 
l’ajout de coupe-froid ou de scellement 
sont des exemples qui peuvent 
augmenter le niveau de radon puisque 
ces mesures scellent davantage votre 
maison.

Je suis locataire. Est-ce que 

je peux prendre la décision de 
mesurer la concentration de 
radon du bien que je loue ?
Il n’existe pas de règlement pour 
qu’un locataire exige de son propriétaire 
de mesurer le radon. Également, il 
n’existe pas de loi obligeant le propriétaire 
à effectuer les travaux de correction, à la 
suite d’un test positif. Donc, le tout sera 
à vos frais.

Puis-je demander qu’un 
test de radon soit fait avant 
d’acheter une maison ?
Si une mesure de la concentration 
de radon n’a pas été faite avant 
la vente, inscrivez dans votre offre 
d’achat qu’une mesure du radon 
soit faite au moment de l’acquisition 
et qu’un dépôt d’argent en fidéicommis 
soit envoyé à votre notaire pour 
couvrir les travaux d’atténuation 
si besoin est.

Quelles mesures prendre 
lors de la construction 
d’une nouvelle maison ?
Lors de la construction d’une maison, 
on ne peut pas prévoir le niveau de 
radon qui s’y retrouvera. Dans les 
plans et devis de votre nouvelle 
maison, assurez-vous de faire inclure 
des mesures préventives contre 
l’infiltration des gaz souterrains 
prévues par le Code national du 
bâtiment ou par le standard de l’Office 
des Normes Générales du Canada.

Acheter un détecteur de radon : poumonquebec.givecloud.co/product/0002/detecteur-de-radon
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Subvention pour aîné.es 
relative à une hausse de 
taxes municipales 
Cette subvention vise à compenser en partie l’augmentation 
des taxes municipales payables à l’égard de votre résidence à la 
suite d’une hausse significative de la valeur de celle-ci.

Vous pourriez avoir droit à cette subvention si,  entre autres, les 
conditions suivantes sont remplies au 31 décembre 2023 :

•  Vous résidiez au Québec,

•  Vous aviez 65 ans ou plus,

•  Vous étiez propriétaire de votre résidence depuis au moins 15 années 
consécutives (notez que cette période de 15  ans pourrait inclure 
une période pendant laquelle votre conjoint a été propriétaire de la 
résidence avant que vous en soyez devenu propriétaire);

•  Votre résidence est une unité d’évaluation entièrement résidentielle 
comportant un seul logement et elle constitue votre lieu principal de 
résidence;

•  Vous avez reçu, où vous étiez en droit de recevoir, un compte de taxes 
municipales à votre nom, pour l’année  2024, relativement à cette 
résidence (notez que, si vous êtes copropriétaire de votre résidence, 
le compte de taxes municipales peut avoir été délivré au nom d’un 
autre copropriétaire de la résidence);

•  Votre revenu familial pour l’année 2023 ne dépasse pas 61 200 $ 	
(votre revenu familial correspond au montant de la ligne 275 de votre 
déclaration plus, si vous aviez un conjoint au 31 décembre 2023, le 
montant de la ligne 275 de sa déclaration).

Pour plus de renseignements sur cette subvention, voyez les instructions 
concernant le point 29 de la ligne 462 dans le Guide de la déclaration de 
revenus (TP-1.G) ou celles données dans le formulaire Subvention pour 
aînés relative à une hausse de taxes municipales (TP-1029.TM).

DES SUBVENTIONS ET DES 
PROGRAMMES POUR LES AÎNÉ.ES

5 vérifications 
à faire avant un 
achat en ligne
L’Office de la protection du 
consommateur vous invite à faire 
5 vérifications simples avant de 
faire un achat sur le Web. 

Elles pourraient vous éviter de perdre 
de l’argent ou de vous retrouver dans 
une situation désagréable. Lorsque 
vous faites un achat en ligne, le 
commerçant a l’obligation de vous 
fournir certains renseignements 
avant achat. Vous devez voir : 

• 	Une description détaillée des 
	 biens ou des services qu’il
	 vous vend; 

• 	Le prix de chaque bien et de 
	 chaque service; 

•  Le coût total de votre achat; 

•  La date ou le délai de livraison; 

• 	Les conditions d’annulation, de retour 
de marchandise, d’échange ou de 
remboursement, s’il y a lieu. 

Consultez le site de l’Office de 
protection du consommateur au 
opc.gouv.qc.ca/ pour en apprendre 
davantage.
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Formalités et fiscalité 
pour les proches 
aidants
Complétez vos connaissances sur 
certaines mesures destinées aux 
proches aidants et les formalités 
administratives associées : le mandat 
de protection, la mesure d’assistance, 
les prestations d’assurance-emploi et 
les normes du travail. Aussi, une série 
de coups d’œil sur les avantages fiscaux, 
le crédit d’impôt pour personne proche 
aidante, le crédit canadien pour aidant 
naturel et la sécurité financière 
de la personne handicapée. 

Pour consulter ces informations : 
lappui.org/fr/

Nouveau programme
de soins dentaires
Le Programme de soins dentaires se 
met en place, une très bonne nouvelle 
pour les aînés. À partir du mois de mars 
2024, tous les aînés de 70 ans et plus 
seront couverts en commençant par 
les plus âgés. Il faut être résident et 
avoir un revenu net rajusté de moins 
de 90 000 $.

Programme PAIR
La Ville de Bois-des-Filion est fière de participer au 
programme PAIR, un service permettant d’établir un 
contact quotidien avec les personnes du 3e âge, un 
service rassurant qui garantit la tranquillité d’esprit 
pour la famille et les amis. Le Programme Pair permet 
également de :

•	 Sauver des vies;

•	 Maintenir les personnes âgées seules chez elles plus 
longtemps;

•	 Rassurer les personnes âgées seules;

•	 Rassurer la famille et les proches;

•	 Briser l’effet de solitude, car c’est souvent le seul appel 
de la journée;

•	 Assurer une intervention (à tous les jours) en cas de 
malaise;

•	 Favoriser le développement des liens entre voisins;

Ainsi, appeler une personne âgée régulièrement chez elle 
lui procure un sentiment de sécurité. De cette manière, 
le Programme PAIR permet aux personnes du troisième 
âge de garder leur indépendance et continuer à vivre 
chez elles en toute quiétude.

Inscription par téléphone
Signalez la messagerie PAIR au 450-961-PAIR (7247) et 
laissez simplement vos nom, adresse et numéro de 
téléphone. Un membre de votre Service de police 
prendra rendez-vous afin de vous assister lors de votre 
inscription.

Inscription en ligne
Remplir le formulaire et le retourner par courriel à : 
police.prevention@ville.terrebonne.qc.ca.

DES SUBVENTIONS ET DES 
PROGRAMMES POUR LES AÎNÉ.ES
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Le 15 juin, c’est la Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des 
personnes aînées. Le Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé 
et des Services sociaux rappelle l’importance d’agir collectivement 
pour prévenir et contrer la maltraitance au Québec. Que ce soit par 
une sensibilisation accrue de la population, l’amélioration de la gestion 
des situations de maltraitance, la formation, le développement et la 
diffusion des connaissances, plusieurs initiatives liées au Plan d’action 
gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes 
aînées 2022-2027: Reconnaître et agir ensemble sont présentement 
déployées pour faire une différence sur le terrain. 

En plus d’assurer la mise en œuvre d’initiatives visant à contrer la 
maltraitance, il est également nécessaire de faire la promotion de la 
bientraitance. Cette approche positive valorise le respect de toute 
personne, de ses besoins, ses demandes et ses choix. Elle s’exprime 
par des attentions, des attitudes et par un savoir-être et savoir-faire 
collaboratifs, respectueux des valeurs, de la culture, des croyances, 
du parcours de vie et des droits et libertés des personnes. L’approche 
de la bientraitance représente un levier complémentaire dans la lutte 
contre la maltraitance et peut contribuer à prévenir son apparition.

LE 15 JUIN SOULIGNONS 
LA JOURNÉE MONDIALE 
DE LUTTE CONTRE LA 
MALTRAITANCE DES 
PERSONNES AÎNÉES

LIGNE AIDE ABUS AÎNÉS
La Ligne Aide Abus Aînés 
(Ligne AAA) est une ligne 
téléphonique provinciale 
d’écoute et de référence 
spécialisée en matière de 
maltraitance envers les 
personnes aînées. Cette 
ligne est confidentielle et 
gratuite. Toute personne 
concernée (aîné.e, proche 
aidant, membre de la famille, 
intervenant.e, etc.) peut joindre 
le 1 888 489-2287 tous les 
jours de 8 h à 20 h 
pour recevoir de l’information, 
de l’écoute ou du soutien, 
ou encore pour être dirigée 
vers les ressources appropriées 
dans leur région.
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DES SERVICES 
POUR NOS AÎNÉS

•	 Association de l’âge 
	 d’or de Bois-des-Filion  
	 450 420-3448 
	 agedorbdf.com 
	 (Cours de danse, cartes, 
	 quilles, formation, bingo, etc.)

•	 Centre d’action bénévole
	 Solange Beauchamp  
	 450 430-5056 
	 cab-solange-beauchamp.com 
	 (Accompagnement transport, 
	 popote roulante, impôts, 
	 menus travaux, etc.)

•	 Cercle des fermières  
	 514 262-3162

•	 Chevalier de 
	 Colomb-conseil 5661  	

	 450 621-0579

•	 Coopérative de solidarité et 
	 d’entraide des Mille-Îles  
	 450 818-6300 
	 (pour favoriser le maintien 
	 à domicile)

•	 Filles d’Isabelle  
	 514 919-9038

•	 Friperie de Bois-des-Filion  
	 450 420-3448 
	 (vêtements) 

•	 Service d’aide Saint-Maurice  
	 450 621-3354 
	 (aide alimentaire) 

A Î N É . E S

PRÉVENIR LES CHUTES 
EN 3 

ÉTAPES
1. DEMEURER ACTIF 
•	 Renforcer ses muscles, améliorer son équilibre et sa souplesse grâce à 

l’activité physique pratiquée régulièrement;  

•	 Améliorer son endurance et sa coordination grâce à des activités comme 
la marche, la natation ou le taï-chi;  

•	 Augmenter sa force musculaire en augmentant de façon graduelle 
l’intensité des activités et exercices pratiqués.  

2. AMÉLIORER SES HABITUDES DE VIE 
•	 Faire réviser sa médication par son pharmacien ou son professionnel de la 

santé;  

•	 S’informer des effets secondaires possibles de certains médicaments, 
comme les étourdissements ou la somnolence;  

•	 Participer à des activités sociales stimulantes;  

•	 Prendre soin de ses dents et de ses gencives régulièrement afin de 
pouvoir manger une variété d’aliments de valeur nutritive;  

•	 Faire vérifier sa vue et son ouïe régulièrement.   

3. ÉLIMINER LES RISQUES 
•	 Désencombrer les planchers;  

•	 Installer des barres d’appui dans la salle de bain;  

•	 Utiliser la main courante et allumer la lumière dans les escaliers;  

•	 Être bien chaussé en toutes saisons et en tout temps.  



B I B L I O T H È Q U E 

BIBLIOTHÈQUE
PROGRAMMATION 
PRINTEMPS 
2024
Pour connaître tous les détails 
de la programmation, consultez 
le site web de la bibliothèque : 

biblio.villebdf.ca/activites

ENFANTS ET FAMILLES
•	Bricolage de la fête des Mères
•	 Initiation à une machine à macarons

FORMATIONS
•	 Initiation à Word I
•	 Initiation à Word II
•	 Initiation à l’imprimante 3D

ADULTES ET CONFÉRENCES
•	Conférence sur le jardinage 
	 en bac et petits espaces

HEURES D’OUVERTURE

Dimanche ........................ 10 h	 à 	 1 7 h
Lundi ................................. 10 h	 à 	 20 h
Mardi ................................. 13 h	 à 	 20 h
Mercredi .......................... 13 h	 à 	 20 h
Jeudi ................................. 13 h	 à 	 20 h
Vendredi .......................... 10 h	 à 	 20 h
Samedi ............................. 10 h	 à 	 1 7 h

*La bibliothèque sera fermée le dimanche 
31 mars, jour de Pâques

COORDONNÉES
60, 36e Avenue, Bois-des-Filion

450 621-1460, poste 4101   

biblio@villebdf.ca    

biblio.villebdf.ca

La Ville de Bois-des-Filion remercie le ministère 
de la Culture et des Communications pour 
l’attribution d’une contribution financière lui ayant 
permis d’améliorer l’offre de service aux usagers 
de la bibliothèque en faisant l’acquisition de 
nombreux documents..

 	 2 6  	 L E  B O I S É  •  P R I N T E M P S  2 0 2 4

Inscription 
en ligne et 

au comptoir 
de prêt

seulement

Abonnez-vous à 
nos réseaux sociaux 
pour connaître les nouvelles 
activités ajoutées à notre 
programmation, suivre l’actualité 
et recevoir des suggestions de 
lecture.

	 facebook.com/biblio.bdf
	 Instagram : @biblio.bdf



 LA MACHINE DE TURING
29 mai • 19 h

TLG

LES EXSÉPARABLES
24 mai • 20 h

CBMO

MEHDI BOUSAIDAN
24 mai • 20 h

TLG

FRANCIS DEGRANPRÉ
10 mai • 20 h

CBMO

DAVE GAUDET
30 mai • 20 h

TLG

THE PLANET SMASHERS
11 mai • 21 h

CBMO

MÉLANIE GHANIMÉ
2 juin • 15 h

CBMO

DAVE FENLEY
25 mai • 20 h

TLG

ANDRÉANNE A. MALETTE
2 mai • 20 h

CBMO

 OSEZ 
 L’EXTRAORDINAIRE !

PARTENAIRE PRINCIPAL

PROGRAMMATION COMPLÈTE À BILLETTERIE LIEUX DE DIFFUSION
TLG :	 Théâtre Lionel-Groulx
CBMO : 	Cabaret BMO Sainte-Thérèse

EMILIE-CLAIRE BARLOW
7 avril • 16 h

TLG

DANIEL LANOIS
13 avril • 20 h

TLG

SILENCE, ON TOURNE !
27 avril • 20 h

TLG

DOMINIQUE MORNEAU
2 avril • 19 h

CBMO

ROSE ET LA MACHINE
4 avril • 20 h

TLG

SHAW MCPHERSON
5 avril • 20 h

CBMO

SARA DUFOUR
6 avril • 20 h

CBMO

KATHERINE LEVAC
5 et 6 avril • 20 h

TLG

ÉMILE BILODEAU
18 avril • 20 h

CBMO

 MARIE DENISE PELLETIER
28 avril • 16 h

TLG

2FRÈRES
20 avril • 20 h

CBMO

ADIB ALKHALIDEY
25 avril • 20 h

TLG

45O 434-4OO6
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ROBERT CHARLEBOIS
26 avril • 20 h

TLG



V I E  M U N I C I P A L E  -  V O S  É L U E S  E T  É L U S  À  L ’ Œ U V R E

Visite de la résidence 
Antoine-Feuillon 
Plusieurs conseiller.ères municipaux de la Ville ont rendu visite aux 
résidents de cette ressource intermédiaire propriété du groupe 
Mandala qui, avec ses 116 places, est la plus grosse du genre au 
Québec.

Ils en ont profité pour faire une tournée des installations récemment 
inaugurées et jeter un œil sur la phase 2 du projet qui accueillera ses 
premiers résidents dès ce printemps.

C’est l’équipe d’administration de la résidence qui a fait faire la 
tournée du propriétaire.

Sur la photo, de gauche à droite : les conseiller.es municipaux Denis Poirier, 
Denis Bourgeois, Benoist Latour et Ginette Gagné-Stoklosa

VOS ÉLUES 
ET ÉLUS 
À L’ŒUVRE
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Dépouillement de 
l’arbre de Noël à la 
Maison de la famille
Même si c’est déjà loin, plusieurs élu.
es de Bois-des-Filion et député.es ont pris 
part le dimanche 10 décembre dernier au 
dépouillement de l’arbre de Noël organisé      
par la Maison de la famille de Bois-des-Filion.

Au programme, un 
dîner style potluck, un 
spectacle de magie 
et des activités pour 
la centaine d’enfants 
de 0 à 12 ans qui ont 
participé. Beaucoup 
de plaisir et de joie 
pour cette fête qui 
s’est terminée par une 
distribution de cadeaux.

V I E  M U N I C I P A L E  -  V O S  É L U E S  E T  É L U S  À  L ’ Œ U V R EV I E  M U N I C I P A L E  -  V O S  É L U E S  E T  É L U S  À  L ’ Œ U V R E

Dénonciation du contrat 
de desserte de la police de 
Terrebonne sur le territoire 
de Bois-des-Filion
Les membres du conseil municipal ont rencontré les 
citoyens de Bois-des-Filion lors de deux assemblées 
publiques les 20 et 21 février derniers pour leur 
expliquer la dénonciation de l’entente de service avec 
le corps de police intermunicipale de Terrebonne/
Sainte-Anne-des-Plaines/Bois-des-Filion.

Avec une hausse de la facture de plus de 33 % pour 
obtenir le service sur son territoire en 2024, la Ville 
veut entamer des négociations avec Terrebonne 
pour réduire cette facture. De plus, elle se refuse, 
tout comme sa voisine Sainte-Anne-des-Plaines 
à renouveler le prochain contrat de service. Ce 
dernier vient à échéance le 31 décembre prochain 
et doit se renouveler automatiquement pour les cinq 
prochaines années pour les deux villes.

Rappelons que si Bois-des-Filion acceptait cette 
facture, elle devrait doubler le pourcentage du 
compte de taxes de ces citoyen.nes.

Sur la photo, de gauche à droite : Mario Laframboise, 
député provincial de Blainville, Mme Louise Chabot, 
députée fédérale de Thérèse-de Blainville, Benoist Latour, 
Odette Filion et Denis Bourgeois et à l’arrière, Gilbert Guérette, 
conseiller.ères de Bois-des-Filion.
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PORTRAIT DE VOS ÉLU.ES 
Pour vous permettre de connaître vos élu.es

ODETTE FILION 
Je suis une Filion ; c’est bien la 
moindre des choses que je m’implique 
à Bois-des-Filion !

Celle qui nous fait cette affirmation, c’est Odette 
Filion, conseillère municipale depuis 22 ans dans 
la ville qui porte son nom. «Mon père a déjà été 
conseiller municipal durant une courte période et je 
sais qu’il serait tellement fier de savoir que j’ai suivi 
ses traces».

Pourtant, cette femme qui a toujours vécu à Bois-des-
Filion et qui se réalisait pourtant pleinement dans son 
travail de superviseure administrative au sein d’une 
firme comptable ne pensait pas du tout à la politique 
jusqu’à ce qu’elle croise l’ancien maire de Bois-des-
Filion, Paul Larocque, qui a su la convaincre de franchir 
le pas. «Me Larocque a été attiré par ma rigueur 
professionnelle, d’expliquer madame Filion. Après une 
longue réflexion, il a réussi à me convaincre que je 
pouvais apporter quelque chose de positif à Bois-des-
Filion pourvu que j’y maintienne la même rigueur que 
dans mon travail.»

Ce sérieux, elle l’a appliqué notamment lors de 
l’élaboration de la réglementation sur les pesticides 
à Bois-des-Filion en collaboration avec les villes de la 
MRC. «Nous sommes partis de zéro, avant même 
la mise en place par Québec, d’un code de gestion 
des pesticides. Pouvez-vous vous imaginer qu’il y a à 
peine quelques années encore, on pouvait pulvériser 
n’importe quelle substance dans l’atmosphère et 
ainsi contaminer les nappes phréatiques sans se 
préoccuper des conséquences, relate Odette Filion. 
Aujourd’hui, on ne peut plus faire n’importe quoi et 
c’est très bon pour notre qualité de vie et surtout pour 
l’environnement.»

D’autres dossiers qui l’ont occupée sont ceux de la 
mise en place de la politique familiale de Bois-des-
Filion et de la première Fête de la famille. «Au début, 
tout était à faire et aujourd’hui, nous pouvons dire 
que cette fête est un succès année après année». 
Cette rigueur ne s’est d’ailleurs pas émoussée avec le 
temps ; elle s’est fixé la même règle dans la gestion 
du dossier des municipalités amies des aînés (MADA) 
et on peut dire, sans risque de se tromper, que les 
aîné.es de Bois-des-Filion disposent de nombreux 
services et qu’ils sont choyé.es. 

Tout comme plusieurs conseiller.ères, elle a œuvré au 
sein de nombreux comités au sein de la Ville, on n’a 
qu’à penser au comité consultatif d’urbanisme (CCU), 
celui des loisirs, des finances, de l’environnement, de 
Ville fleurie ou encore, de la sécurité publique et de 
l’accueil des nouveaux arrivants. De plus, elle porte 
un intérêt tout particulier à la beauté de sa ville et 
l’aménagement urbain fait partie de ses intérêts. «Je 
ne compte plus les fois où je me suis promenée sur 
le boulevard Adolphe-Chapleau d’est en ouest, et de 
me dire, on devrait améliorer ceci et cela et avec le 
temps, par petites touches, j’y parviens même si c’est 
peu de choses.» On a qu’à penser aux nombreux 
endroits à Bois-des-Filion où le gazon a été remplacé 
par des fleurs vivaces du plus bel effet ou à ses petits 
aménagements à travers la ville où il fait bon flâner.

Mais son amour des belles choses ne s’arrête pas là. 
«Quand j’ai fait le choix de m’impliquer en politique, 
j’ai aussi choisi d’aider les gens et c’est ce dont je suis 
la plus fière. »

V I E  M U N I C I P A L E  -  V O S  É L U E S  E T  É L U S  À  L ’ Œ U V R E



TARIFS :
Camp de jour : 115 $ par semaine
Service de garde : 40 $ par semaine

SORTIES ET ACTIVITÉS SPÉCIALES
Les activités sont spécialement choisies 
afin d’amuser les petits et grands. 
Les informations seront disponibles 
sur notre site internet. 
 
PROGRAMME D’INTÉGRATION
Pour les enfants à besoins particuliers, 
consultez notre Programme d’intégration 
disponible à villebdf.ca/camp-de-jour. 

Le camp de jour de Bois-des-Filion 
s’adresse aux jeunes de 5 à 12 ans qui 
ont fréquenté un établissement scolaire 
au cours de l’année.

ÉTÉ 2024, DU 25 JUIN AU 16 AOÛT 
L’équipe d’animation divertit les enfants en 
organisant toutes sortes d’activités, en toute sécurité.

HORAIRE DU CAMP DE JOUR : 
Lundi au vendredi, de 9 h à 16 h

HORAIRE DU SERVICE DE GARDE :
Lundi au vendredi, de 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h

INSCRIPTION EN LIGNE SEULEMENT :
Début des inscriptions le mercredi 10 avril, 9 h.
Faites vite, les places sont limitées! Pour permettre 
à un plus grand nombre de familles de bénéficier 
du service, un maximum de 6 semaines de camp 
pourra être réservé. Pour vous inscrire, le dossier de 
l’enfant devra être créé à l’avance, et le formulaire 
d’inscription devra aussi être rempli.

LA VILLE DE BOIS-DES-FILION 
REMERCIE LE MINISTÈRE DE 
LA FAMILLE POUR SON 
SOUTIEN FINANCIER.

INFORMATIONS
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
	    450 621-1460, poste 2101
	    villebdf
	    villebdf.ca/camp-de-jour
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L O I S I R S  E T  C U L T U R E

LORSQUE LE 
NOMBRE DE PLACES 
SERA COMBLÉ, 
AUCUNE INSCRIPTION 
ADDITIONNELLE NE 
SERA ACCEPTÉE. DES
LISTES D’ATTENTES 
SERONT DISPONIBLES.

RESTEZ À 
L’AFFÛT SUR 
NOTRE SITE 
INTERNET 
POUR TOUTES 
INFORMATIONS 
À VENIR.

VOUS CONNAISSEZ 
QUELQU’UN QUI SOUHAITE 

TRAVAILLER AU 
CAMP DE JOUR ? 

PLUS NOTRE ÉQUIPE S’AGRANDIT, 
PLUS LES CHANCES SONT 

GRANDES QUE NOUS 
AUGMENTIONS LE NOMBRE 

DE PLACES DISPONIBLES 
POUR VOS ENFANTS ! 



V I E  M U N I C I P A L E
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80, 33e Avenue, Bois-des-Filion 
Sous-sol du Centre des loisirs

450 621-1460, poste 5102 
quilles@villebdf.ca

COURS I ATELIERS I ACTIVITÉS 
Référez-vous au Cahier des loisirs version numérique pour consulter 
toutes les activités disponibles pour la session printemps 2024

L O I S I R S  E T  C U L T U R E
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BASKETBALL LIBRE
Tous les samedis de 17 h 30 à 20 h 30

• 17 h 30 à 18 h 30 réservé aux 12 ans et moins accompagnés d’un adulte
• 18 h 30 à 20 h 30 pour tous

Centre des loisirs - 80, 33e Avenue, Bois-des-Filion

Résidents : 6 $  I  Non-résidents : 10 $ (taxes incluses) 
Tarif par joueur pour la période complète de jeu
Information et paiement à la salle de quilles au sous-sol

Souliers de sport obligatoires. Ballons non fournis

*Horaire sujet à changement selon la disponibilité du gymnase et de la main-d’œuvre.
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Lundi : ............ 12 h à 17 h (Ligue)
Mardi : ............ Fermé
Mercredi : ....... 12 h à 21 h (Ligue)
Jeudi : ............ Fermé
Vendredi : ....... 15 h à 21 h (Ouvert à tous)
Samedi : ......... 12 h à 21 h (Ouvert à tous)
Dimanche : ..... 12 h à 17 h (Ouvert à tous)

Horaire

80, 33e Avenue, Bois-des-Filion 
Sous-sol du Centre des loisirs

450 621-1460, poste 5102 
quilles@villebdf.ca

VENEZ 
VOUS AMUSER! 

Vous pouvez, en tout temps, réserver notre 
salle privée pour un 5 à 7 entre amis, 
un événement corporatif ou une fête 

d’enfants. Communiquez avec nous pour 
connaitre les détails.

L O I S I R S  E T  C U L T U R E

	 L E  B O I S É  •  P R I N T E M P S  2 0 2 4 	  3 3

NOUVELLE 

LIGUE 
DE 

QUILLES
AVIS AUX 

INTÉRESSÉ.ES
Nous sommes à 

mettre en place une nouvelle
 ligue de quilles qui commencera 

ses activités au mois de septembre 
pour la saison 2024-2025.
Vous souhaitez jouer, être 

responsable ou capitaine d’équipe?
450 621-1460 poste 5102

quilles@villebdf.ca



ENVOYEZ-NOUS 
VOTRE 
CANDIDATURE!

Envoyez-nous 
votre CV par 
courriel à : 
cv@villebdf.ca

La Ville de Bois-des-Filion désire se 
créer une banque 
de candidatures pour les postes 
suivants :

•	 JARDINIER.E 
•	 PRÉPOSÉ.E AUX TRAVAUX  
	 PUBLICS SAISONNIERS

De plus, les parents et étudiant.es 
sont invités à rester à l’affût; la Ville 
de Bois-des-Filion s’est dotée d’une 
banque de candidatures pour les 
postes suivants :

•	 ANIMATEUR.ES  
	 CAMP DE JOUR

Advenant de la disponibilité 
de l’un de ces postes, 
seuls les candidats 
sélectionnés seront 
contactés.

VOTRE SERVICE 
DE POLICE DEMANDE 
VOTRE COLLABORATION!
Vous êtes voisin ou usager d’un parc à 
Bois-des-Filion? Nous vous invitons à 
communiquer avec nous dès que vous 
êtes témoin d’incivilités ou d’actes criminels 
dans un parc.

• 	 Vandalisme
• 	 Consommation de drogue ou d’alcool
• 	 Infractions aux règlements municipaux
• 	 Comportements suspects

COMPOSEZ 9-1-1
Vous pouvez le faire en toute confidentialité. 

Toute information pouvant parfois sembler 
anodine à vos yeux peut être utile!

VOUS SOUHAITEZ 
DONNER DES COURS 

À LA VILLE ? 
Contactez le Service des loisirs, 

culture et vie communautaire 
pour offrir vos services.  

450 621-1460 #2101  
ou loisirs@villebdf.ca

C O M M U N A U T A I R E

VOUS CHERCHEZ 
UN LOGEMENT 
À PRIX MODIQUE?
• 	Vous avez un revenu annuel de moins de 38 000 $?
• 	Vous avez 65 ans et plus?
• 	Les villes de boisbriand et bois-des-filion vous intéressent?

Communiquez avec l'Office d’habitation Thérèse-De Blainville
6, rue de l'église, bureau 330, Sainte-Thérèse

450 434-1149, poste 110
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UN JEUNE FILIONOIS AU 
TOURNOI INTERNATIONAL 
MUNDIALITO 2024 
EN ESPAGNE

VOUS PRATIQUEZ 
UN SPORT D’ÉLITE INDIVIDUEL 
OU D’ÉQUIPE 
FAITES-NOUS LE SAVOIR !

LE BOISÉ PARTAGERA 
VOS RÉSULTATS ET 
VOS EXPLOITS!
Communiquez avec nous à

ville@villebdf.ca

ENVOYEZ-NOUS 
VOTRE 
CANDIDATURE!

C O M M U N A U T A I R E

Massi Mazouzi, un jeune joueur de soccer de Bois-des-Filion, prendra part à 
cette compétition sous l’égide de la FIFA qui se déroulera au mois de mars 2024 à 
Barcelone, en Espagne.

Le Mundialito est un événement international qui réunit l’élite mondiale du soccer 
dans des catégories établies selon l’âge des participants qui ont entre 6 et 15 ans.

Actuellement, Massi joue au niveau U-13 avec le club des Titans de Bois-des-Filion 
et cette expérience hors du commun lui permettra de se frotter aux meilleurs de 
plusieurs pays participants à cette compétition.

C’est dès l’âge de 6 ans que Massi a commencé à s’intéresser au soccer et depuis, 
il a joué pour différents clubs à Montréal avant que ses parents ne s’installent à 
Bois-des-Filion.

Vous pouvez aider Massi Mazouzi à prendre part au Mundialito 2024 en faisant 
un don à son nom à l’École sportive Montréal Canada. www.esmcanada.ca/fr/
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L O I S I R S  E T  C U L T U R EV I E  M U N I C I P A L EB O T T I N  T É L É P H O N I Q U E

Pour tous les services municipaux
450 621-1460
ville@villebdf.ca

Pour toute urgence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       9-1-1
Grand Montréal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            211
Police (non urgent). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               450 471-4121
Cité de la Santé de Laval. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          450 668-1010
C.L.S.C. Thérèse de Blainville. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      450 433-2777
Centre antipoison . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              1-800-463-5060
Hôpital St-Eustache. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               450 473-6811
Hydro-Québec. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 1-800-790-2424
Info-crime. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      1-800-711-1800
SPCA Monani-Mo (animaux errants/perdus) . . . . . .       450 302-3415
Tel-Aide . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         514 935-1101
Parents secours. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   514 917-8095
Info-Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 811

Associations sportives
Association de hockey mineur. . . . . . . . . . . . . . .                www.ahmsadp.com
Association de soccer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          www.cstitans.com
Association de baseball mineur (BLRT). . . . . . . .        www.baseball-blrt.com
Club de gymnastique Royal Gym . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    royalgym.ca
Club de Taekwondo. . . . . . . . . .            www.taekwondoboisdesfilion.com
Club de patinage artistique. . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   www.cpasadp.com

Autres services
Cour municipale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  450 961-2001
Office municipal d’habitation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      450 621-3722
OMH Thérèse-De Blainville. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        450 434-1149

Députés
Député provincial M. Mario Laframboise. . . . . . . . . . . .            450 430-8086
Député fédéral Mme Louise Chabot . . . . . . . . . . . . . . .               450 965-1188

Promotion économique
MRC Thérèse-De Blainville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        450 621-5546

Organismes bénévoles
Atelier Altitude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   450 437-5053
Association de l’âge d’or. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          450 420-3448
Cercle des Fermières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             514 262-3162
Chevaliers de Colomb - Conseil 5661. . . . . . . . . . . . . .              450 621-0579
Corps de cadets 2935 Bois-des-Filion. . . . . .       cadetsbdf@hotmail.ca
Filles d’Isabelle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   514 919-9038
Friperie de Bois-des-Filion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         450 621-5521
Maison de la famille. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               450 965-0666
Service d’aide St-Maurice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          450 621-3354
Ville fleurie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           450 621-1460, poste 1001

Éducation
Cégep Lionel-Groulx. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              450 430-3120
Centre de services scolaires des Mille-îles. . . . . . . . . . .           450 974-7000
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier. . . . . . . . . . . . .             450 621-5600
Cégep de Lanaudière-Repentigny. . . . . . . . . . . . . . . . .                 450 470-0911
École Félix-Leclerc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                450 621-7760
École Le Rucher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  450 621-1750
École secondaire Rive-Nord. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       450 621-3686

Paroisse
Saint-Luc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         450 621-5521

Transport
Réseau de transport métropolitain
Secteur Couronne-Nord. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           450 433-7873
Transport adapté. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 450 433-4000
Covoiturage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       www.rive-nord.covoiturage.ca
Taxibus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          579 275-0301

Diffuseurs culturels
Odyscène. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        450 434-4006

Félicitations à la Ville de Blainville 
pour l’obtention de la Finale des Jeux du Québec à l’hiver 2026!


